
 
 
 
La prochaine réunion du conseil communal de la commune de Schengen aura lieu le 
 

mardi 1ier avril 2025 à 8:30 heures 
 
en la salle des fêtes de la maison communale à L-5440 Remerschen, 75, Wäistrooss, aux fins de 
délibérer sur les affaires ci-après: 
 
 

Ordre du jour : 
 
(Séance à huis clos) 

1. Personnel : Nomination au poste de fonctionnaire B1 

(Séance publique) 

2. Accord de principe concernant l’adhésion de la commune de Schengen (Site d’épuration Perl-
Besch (D) - villages de Schengen, Remerschen, Wintrange, Schwebsingen, Bech-Kleinmacher et 
Wellenstein) au SIDEST 

3. Propriétés immobilières : Avenant au contrat de bail Liblingsplaz Schwebsingen 

4. Conventions : 
a) Convention de concession d’un service public : Port de plaisance et site ancien camping à 

Schwebsingen 
b) Convention de prêt de main d’œuvre 
c) Convention 2025 relative au « Club Wëlle Wäin » 

5. Projets de travaux, fournitures et services : 
a) Projet d’aménagement d’un parcours avec outdoor fitness à Burmerange 
b) Projet d’élaboration d'un système d'alerte précoce pour le risque d'inondation 
c) Décomptes de travaux 

6. Finances : 
a) Modifications budgétaires 
b) Allocation de subsides 

7. Désignation d’un nouveau délégué au conseil d’administration de la Fondation Possenhaus 

8. Commissions consultatives communales : Remplacement de membres 

9. Urbanisme : 
a) PAP « An der Uecht » Remerschen: Projet d‘exécution et convention 
b) Accord de principe relatif au Masterplan pour l’extension et la densification de la zone 

d’activités économiques régionale « Le Triangle Vert » 

10. Projet de résolution relatif au panneau touristique « Accord de Schengen » sur l’autoroute A13, 
direction Sarrebruck (projet de résolution introduit par la fraction Besser Zesummen)  

11. Divers : Affaires courantes et communications 

12. Questions des conseillers au collège des bourgmestre et échevins 

Remerschen, le 26 mars 2025. 
Le Collège des bourgmestre et échevins. 

 
 
 

ANNONCE PUBLIQUE 
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